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Reafftrmant les resolutions et les decisions de 
I' Assemblee generate et du Conseil de securite concer
nant la question de Namibie, 

Rappe/ant, en particulier, sa resolution 3111 
(XXVIII) du 12 decembre 1973, par laquelle elle a re
connu que la South West Africa People's Organization 
etait le representant authentique du peuple namibien, 

Notant que !'Organisation de !'unite africaine et les 
pays non alignes ont reconnu la South West Africa 
People's Organization et l'ont invitee a participer a 
leurs reunions en qualite d'observateur, 

1. Invite la South West Africa People's Organiza
tion a participer aux sessions et aux travaux de 
I' Assemblee generate en qualite d'observateur; 

2. Invite la South West Africa People's Organiza
tion a participer aux sessions et aux travaux de toutes 
les conferences intemationales convoquees sous tes 
auspices de I' Assemblee generate en qualite d' obser
vateur; 

3. Considere que la South West Africa People's 
Organization a le droit de participer en tant 
qu'observateur aux sessions et aux travaux de toutes 
les conferences intemationales convoquees sous les 
auspices d'autres organes de !'Organisation des Na
tions Unies; 

4. Prie le Secretaire general de prendre les mesures 
necessaires en vue de !'application de la presente 
resolution et d'accorder toutes Jes facilites necessaires. 

JOY seance pleniere 
20 decembre 1976 

31/153. Programme d'edification de la nation nami
bienne 

L 'Assembtee generate, 

Rappe/ant sa resolution 2145 (XXI) du 27 octobre 
1966, par laquelle elle a decide d'assumer directement 
la responsabilite de la Namibie, ainsi que sa resolution 
2248 (S-V) du 19 mai 1%7, portant creation du Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie charge d'adminis
trer le territoire jusqu'a son independance, 

Consciente de l'etape decisive franchie par les 
Namibiens dans leur lutte pour l'autodetermination, la 
liberte et l'independance sous la direction de la South 
West Africa People's Organization, 

Reconnaissant que, en assumant directement la 
charge de la Namibie, !'Organisation des Nations Unies 
et ses Etats Membres ont aussi assume la charge d'aider 
le peuple namibien moralement et materiellement, 

Rappe/ant sa resolution 2679 (XXV) du 9 decembre 
1970, par laquelle elle a decide de creer le Fonds des 
Nations Unies pour la Namibie, ainsi que ses 
resolutions ulterieures relatives au Fonds, 

Ayant examine le rapport du Conseil des Nations . 
Unies pour la Namibie 101 , 

Se felicitant de !'inauguration de l'Institut des Na
tions Unies pour la Namibie a Lusaka, 

Louant les mesures prises par diverses institutions 
specialisees et d'autres organismes et organes des Na
tions Unies en vue d'apporter une assistance a la 
Namibie, 

101 Ibid., Supplement n" 24 (A/31/24). 

Reafftrmant sa resolution de s'acquitter de ses obli
gations a l'egard du peuple et du Territoire namibiens, 

l. Decide d'entreprendre, pour aider a !'edification 
de la nation namibienne, un programme complet 
d'assistance dans le cadre du systeme des Nations 
Unies, qui portera a la fois sur la periode actuelle de 
lutte pour l'independance et sur les premieres annees 
d'independance de la Namibie et qui comprendra : 

a) L'examen et la planification de mesures d'assis
tance aux Namibiens par les institutions specialisees 
et autres organismes et organes des Nations Unies; 

b) Le regroupement de toutes les mesures en un plan 
d'action general soutenu; 

c) L'application du plan d'action; 

2. Demande au Conseil des Nations Unies pour la 
Namibie, en sa qualite d' Autorite administrante du 
Territoire, d'elaborer, en consultation avec la South 
West Africa People's Organization, des directives et 
des principes pour ce programme, qui sera appele Pro
gramme d'edification de la nation namibienne, et de 
diriger et coordonner !'execution du Programme; 

3. Invite tous les Etats a participer au Programme 
d'edification de la nation namibienne en appuyant les 
mesures d'assistance aux Namibiens et en contribuant 
au Foods des Nations Unies pour la Namibie et a 
l'lnstitut des Nations Unies pour la Namibie; 

4. Demande aux institutions specialisees et autres 
organismes et organes des Nations Unies de participer, 
en cooperation avec le Conseil des Nations Unies pour 
la Namibie, a !'elaboration et a !'execution du Pro
gramme d' edification de la nation namibienne; 

5. Prie le Secretaire general d'apporter au Conseil 
des Nations Unies pour la Namibie !'assistance 
necessaire pour assurer !'execution efficace du Pro
gramme d'edification de la nation namibienne. 

JOY seance pleniere 
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31/154. Question de la Rhodesie du Sud 

A 

L' Assembtee generate, 

Ayant examine la question de la Rhodesie du Sud 
(Zimbabwe), 

Ayant examine les chapitres pertinents du rapport du 
Comite special charge d'etudier la situation en ce qui 
conceme !'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux 102 , 

Ayant entendu la declaration du representant de la 
Puissance administrante 103 , 

Tenant compte du rapport du Groupe ad hoe cree par 
le Comite special a sa 1029" seance, le 1er avril 1976104 , 

Rappe/ant ses resolutions 1514 (XV) du 14 decembre 
1960, contenant la Declaration sur l'octroi de 

102 Ibid., Supplement n° 23 (N31/23/Rev. I), chap. I, II et IV a 
VIII. 

103 Ibid., trente et unieme session, Quatrieme Commission, 
41· seance, par. 9 a 37. 

10
• Ibid., trente et unieme session, Supplement n° 23 (N31/ 

23/Rev.1), chap. VII, annexe I. 



VII. - Resolutions adoptees sur les rapports de la Quatrieme Commission 151 

l'independance aux pays et aux peuples coloniaux, 
2621 (XXV) du 12 octobre 1970, contenant le Pro
gramme d'action pour l'application integrate de la 
Declaration, ainsi que toutes les autres resolutions rela
tives a la question de la Rhodesie du Sud adoptees par 
l' Assemblee generate, le Conseil de securite et le 
Comite special, 

Ayant present a I' esprit le fait que le Gouvernement 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande du 
Nord, en sa qualite de Puissance administrante, a la 
responsabilite primordiale de mettre fin a la situation 
critique en Rhodesie du Sud (Zimbabwe) qui, comme le 
Conseil de securite l'a affirme maintes fois, constitue 
une menace a la paix et a la securite intemationales, 

Reaffirmant que toute tentative pour negocier 
l'avenir du Zimbabwe avec le regime illegal sur la base 
de l'independance avant l'instauration d'un gouverne
ment par la majorite contreviendrait aux droits 
inalienables du peuple du territoire et serait contraire 
aux dispositions de la Charte des Nations Unies et de la 
resolution 1514 (XV), 

Prenant note de la position officielle de la Puissance 
administrante, selon laquelle il ne saurait y avoir 
d'independance avant l'instauration d'un gouverne
ment par la majorite au Zimbabwe 105 , 

Reaffirmant aussi qu' elle a faites siennes les. disposi
tions pertinentes de la Declaration de Dares-Salam sur 
l' Afrique australe adoptee par le Conseil des ministres 
de l'Organisation de l'unite africaine a sa neuvieme 
session extraordinaire, tenue du 7 au 10 avril 1975 106 , 

Faisant siennes les dispositions pertinentes relatives 
al' Afrique australe de la Declaration politique adoptee 
par la cinquieme Conference des chefs d'Etat ou de 
gouvernement des pays non alignes, tenue a Colombo 
du 16 au 19 aout 1976 107 , 

Prenant note de la convocation de la conference sur 
le Zimbabwe a Geneve, 

Condamnant le regime illegal de la minorite raciste 
pour son oppression intensifiee du peuple du Zimbab
we, l'emprisonnement et la detention arbitraires de diri
geants politiques et autres, l'execution illegale de com
battants de la liberte et le deni continu des droits fon
damentaux de la personne humaine, en particulier les 
brutalites, les tortures et les assassinats dont soot vie
.times des villageois innocents, sans raison aucune, les 
mesures criminelles arbitraires de chatiment collectif et 
les mesures destinees a creer au Zimbabwe un Etat 
pratiquant l' apartheid, 

Rendant hommage a la ferme determination du peu
ple du Zimbabwe, sous la direction de son mouvement 
de liberation nationale, d'acceder a la liberte et a 
l'independance, 

l. Reaffirme le droit inalienable du peuple du Zim
babwe a l'autodetermination, a la liberte et a 
l'independance et la legitimite de la lutte qu'il mene 
pour obtenir par tous les moyens dont il dispose la 
jouissance de ce droit, comme le prevoit la Charte des 
Nations Unies et conformement aux objectifs de la 
resolution 1514 (XV) de l' Assemblee generale; 

2. Reaffirme le principe qu'il ne saurait y avoir 
d'independance avant l'instauration d'un gouverne-

105 Ibid., chap. VIII, annexe, par. 44. 
106 Jbid., trentieme session, Supplement n° 23 (A/10023/Rev.1), 

chap. IX, annexe, par. 99. 
101 Voir A/31/197, annexe I. 

ment par la majorite au Zimbabwe et que tout reglement 
relatif a l'avenir du territoire doit etre elabore avec 
l'entiere participation du peuple du Zimbabwe et 
conformement a ses veritables aspirations; 

3. Condamne energiquement le regime illegal de la 
minorite raciste pour les mesures brutales et re
pressives qu'il continue de prendre contre le peuple 
du Zimbabwe, en particulier les meurtres arbitraires 
d' Africains qu'il commet au Zimbabwe et hors de ce 
territoire; 

4. Condamne en outre energiquement le regime 
illegal de la minorite raciste pour ses actes syste
matiques d'agression contre des Etats africains voisins; 

5. Demande au Gouvemement du Royaume-Uni de 
Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, dans l'exercice 
de sa responsabilite primordiale de Puissance adminis
trante, de prendre toutes mesures efficaces pour as
surer !'accession du Zimbabwe a l'independance, 
conformement aux aspirations de la majorite de la 
population, et de n'accorder en aucun cas au regime 
illegal aucun des pouvoirs ou des attributs de la 
souverainete; 

6. Porte a I' attention de la Puissance administrante 
pour qu' elle prenne les mesures appropriees les sec
tions pertinentes du rapport du Groupe ad hoe cree par 
le Comite special charge d'etudier la situation en ce qui 
concerne l'application de la Declaration sur l'octroi de 
l'independance aux pays et aux peuples coloniaux a sa 
1029" seance, le 1er avril 1976 104 ; 

7. Soutientfermement le peuple du Zimbabwe dans 
sa lutte pour parvenir au gouvemement par la majorite; 

8. Exige: 

a) La fin immediate des executions de combattants 
de la liberte par le regime illegal de Smith; 

b) La mise en liberte inconditionnelle et immediate 
de tousles prisonniers et detenus politiques et de toutes 
les personnes frappees d'interdiction, la levee de toutes 
les restrictions qui entravent l'activite politique et 
I' etablissement de la pleine liberte democratique et de 
I' egalite des droits politiques, ainsi que la restitution a la 
population des droits fondamentaux de la personne 
humaine; 

c) L 'abolition immediate de toutes les mesures 
repressives, en particulier les brutalites commises dans 
la "zone d'operations", la fermeture arbitraire de 
zones africaines, l'eviction, le transfert et la 
reinstallation d' Africains, la creation de pretendus 
villages proteges et la persecution de missionnaires 
chretiens favorables a la cause de la liberation du Zim
babwe; 

d) L'arret de l'aftlux d'immigrants etrangers dans le 
territoire et le retrait immediat de tous les mercenaires 
du territoire; 

9. Demande a tous les Etats de prendre toutes les 
mesures efficaces necessaires en vue d'empecher la 
publicite visant a attirer des mercenaires et le recrute
ment de mercenaires pour la Rhodesie du Sud; 

10. Prie tousles Etats, directement et par leur ac
tion dans les institutions specialisees et les autres or
ganismes des Nations Unies dont ils soot membres, 
ainsi que les organisations non gouvernementales 
interessees et les divers programmes relevant du sys-
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teme des Nations Unies, d'apporter au peuple du Zim
babwe et a son mouvement de liberation, en consulta
tion et en cooperation avec l'Organisation de l'unite 
africaine, toute l'assistance morale, materielle, politi
que et humanitaire necessaire dans sa lutte pour le 
retablissement de ses droits inalienables; 

11. Invite tous les gouvemements, les institutions 
specialisees et les autres organismes des Nations 
Unies, les organes de l'Organisation des Nations 
Unies interesses et les organisations non gouver
nementales s'interessant particulierement a la 
decolonisation, ainsi que le Secretaire general, a pren
dre des mesures, selon qu'il conviendra, pour assurer, 
par tous les moyens dont ils disposent, la diffusion 
generate et suivie d'informations sur la situation au 
Zimbabwe et sur Jes decisions et actions pertinentes de 
l'Organisation des Nations Unies, en insistant par
ticulierement sur l'application des sanctions contre le 
regime illegal; 

12. Formule l'espoir que la conference sur le Zim
babwe a Geneve permettra de creer les conditions 
d'une accession rapide a l'independance sur la base du 
gouvernement par la majorite, conformement aux 
resolutions pertinentes adoptees par !'Organisation 
des Nations Unies; 

13. Prie le Gouvemement du Royaume-Uni, con
formement a son intention declaree, de cooperer 
avec le Comite special dans l'execution du mandat que 
l' Assemblee generale lui a confie et de faire rapport a 
ce sujet au Comite special et al' Assemblee, lors de sa 
trente-deuxieme session; 

14. Prie le Comite special de continuer a examiner 
en tant que question prioritaire la situation dans le 
territoire et de faire rapport a ce sujet a I' Assemblee 
lors de sa trente-deuxieme session. 

B 

L' Assemblee generate, 
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Ayant adopte la resolution A ci-dessus concemant 
la question de la Rhodesie du Sud (Zimbabwe), 

Deplorant vivement la collaboration croissante, en 
violation de l' Article 25 de la Charte des Nations 
Unies et des decisions pertinentes de l'Organisation 
des Nations Unies, que certains Etats, en particulier 
l' Afrique du Sud, maintiennent avec le regime illegal 
de la minorite raciste, faisant ainsi serieusement obs
tacle a !'application effective des sanctions et des au
tres mesures qui ont ete prises jusqu'a present contre 
le regime illegal, 

Gravement preoccupee par la poursuite des impor
tations aux Etats-Unis d'Amerique de chrome et de 
nickel provenant de Rhodesie du Sud, en violation des 
decisions pertinentes du Conseil de securite et au 
mepris des resolutions connexes de l' Assemblee 
generale, 

Profondement troublee par les nouvelles recentes 
faisant etat de violations nombreuses des sanctions 
imposees par !'Organisation des Nations Unies, y 
compris l'exploitation d'aeronefs sud-rhodesiens aux 
fins du transport international de passagers et de mar-

chandises, ainsi que le maintien en activite de bureaux 
d'information et d'agences de compagnies d'aviation 
du regime illegal a l'exterieur de la Rhodesie du Sud et, 
de ce fait, l'affiux de touristes etrangers sur le ter
ritoire, 

Considerant que Jes evenements dans la region ap
pellent en particulier une action intemationale positive 
et concertee en vue d'imposer un isolement maximal 
au regime illegal, 

Reaffirmant sa conviction que Jes sanctions ne met
tront fin au regime illegal de la minorite raciste que si 
elles sont de portee generale, de caractere obligatoire 
et efficacement controlees, mises en vigueur et 
appliquees, notamment par I' Afrique du Sud, 

Notant avec satisfaction la decision du Gouverne
m~nt mozambicain de fermer sa frontiere avec la 
Rhodesie du Sud et d'imposer des sanctions contre le 
regime illegal de la minorite raciste, conformement 
aux decisions pertinentes du Conseil de securite 108 , 

1. Condamne energiquement Jes gouvernements, 
en particulier le regime raciste sud-africain, qui, en 
violation des resolutions pertinentes de !'Organisation 
des Nations Unies et en contravention flagrante des 
obligations expresses qui leur incombent en vertu du 
paragraphe 5 de I' Article 2 et de l' Article 25 de la Charte 
des Nations Unies, continuent a collaborer avec le re
gime illegal de la minorite raciste, et demande aces gou
vernements de cesser immediatement cette collabo
ration; 

2. Condamne toutes Jes violations des sanctions 
obligatoires imposees par le Conseil de securite ainsi 
que le fait que certains Etats Membres continuent a ne 
pas Jes appliquer strictement, comme etant contraires 
aux obligations qu'ils ont assumees en vertu du 
paragraphe 5 de I' Article 2 et de I' Article 25 de la 
Charte; 

3. Condamne la poursuite des importations aux 
Etats-Unis d'Amerique de chrome et de nickel prove
nant de Rhodesie du Sud (Zimbabwe) et demande au 
Gouvernement des Etats-Unis d'abroger rapidement 
tous textes legislatifs autorisant ces importations; 

4. Demande a tousles gouvernements qui ne l'ont 
pas encore fait : 

a) De prendre des mesures rigoureuses afin 
d'assurer le strict respect, par toutes les personnes 
physiques ou morales relevant de leur juridiction, des 
sanctions imposees par le Conseil de securite et 
d'interdire toute forme de collaboration de leur part 
avec le regime illegal; 

b) De prendre des dispositions effectives pour em
pecher ou decourager l'emigration en Rhodesie du Sud 
(Zimbabwe) d'individus ou de groupes d'individus re
levant de leur juridiction; 

c) De mettre fin a tous actes qui pourraient conferer 
un semblant de legitimite au regime illegal, notamment 
en interdisant le fonctionnement et Jes activites d' Air 
Rhodesia, de !'Office national de tourisme rhodesien 
et du Bureau d'information rhodesien, ainsi que toutes 
autres activites contraires aux buts et objectifs des 
sanctions; 

'"" Voir Documents officie/s du Consei/ de securite, trente et 
unieme annee. Supplement de janl'ier, fevrier et mars /976, docu
ments S/ 12004 et Add. I. 
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d) D'invalider les passeports et autres documents 
delivres aux fins de voyages dans le territoire; 

5. Se felicite vivement de la decision prise par le 
Gouvemement mozambicain de fermer sa frontiere 
avec la Rhodesie du Sud et d'imposer des sanctions 
totales contre le regime de Smith, et considere que 
cette decision contribuera de fa~on importante au sou
tien de la lutte de liberation au Zimbabwe et a 
l'isolement maximal du regime illegal; 

6. Prie tous les Etats, directement et par leur ac
tion dans les institutions specialisees et les autres or
ganismes des Nations Unies dont ils sont membres, 
ainsi que les divers programmes relevant du systeme 
des Nations Unies, d'apporter au Gouvernement 
mozarnbicain toutes les formes d'assistance finan
ciere, technique et materielle necessaires pour lui 
permettre de surmonter les difficultes economiques 
que pourrait entrainer pour lui !'application de sanc
tions economiques contre le regime illegal; 

7. Prie en outre le Conseil de securite d'examiner 
periodiquement la question de !'assistance econo
mique au Gouvernement mozambicain ainsi qu'au 
Gouvernement zambien; 

8. Reaffirme sa conviction que la portee des sanc
tions decidees contre le regime illegal doit etre elargie 
de maniere a inclure toutes les mesures visees a 
I' Article 41 de la Charte et prie le Conseil de securite 
d'envisager de prendre d'urgence les dispositions 
necessaires a cet egard; 

9. Prie le Comite special charge d'etudier la situa
tion en ce qui concerne !'application de la Declaration 
sur l'octroi de l'independance aux pays et aux peuples 
coloniaux de suivre !'application de la presente 
resolution et invite le Comite du Conseil de securite 
cree en application de la resolution 253 ( 1968) concer
nant la question de la Rhodesie du Sud a continuer de 
cooperer aux travaux connexes du Comite special. 

105" seance p/eniere 
20 uecemhre 1976 


